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1. INTRODUCTION 
Le présent rapport est constitué de l’étude d’impact sur l’environnement du projet de 
reconstruction du complexe Turcot à Montréal par le ministère des Transports du Québec 
(MTQ). Il comprend aussi les réponses aux questions et commentaires émis par les autorités 
provinciales et fédérales responsables dans le cadre de leur processus d’analyse de 
recevabilité. 

Le projet de reconstruction du complexe Turcot vise à augmenter la durée de vie des 
infrastructures, à maintenir la capacité du réseau autoroutier au niveau actuel et à améliorer la 
sécurité sur les infrastructures et à proximité de celles-ci. 

Compte tenu de son envergure, le projet est soumis à l’article 31.2 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2), lequel stipule que tout projet prévu par règlement doit faire 
l’objet d’une étude d’impact conformément à la directive émise par le ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP). Plus précisément, le projet 
répond aux critères d’admissibilité énoncés à l’alinéa « e » du Règlement sur l’évaluation et 
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., c. Q-2, r.9) qui se lit comme suit : 

« la construction, la reconstruction ou l'élargissement, sur une longueur de plus 
de 1 km, d'une route ou autre infrastructure routière publique prévue pour 
quatre voies de circulation ou plus ou dont l'emprise possède une largeur 
moyenne de 35 m ou plus, à l'exception de la reconstruction ou de 
l'élargissement d'une telle route ou infrastructure routière dans une emprise 
qui, le 30 décembre 1980, appartient déjà à l'initiateur du projet ». 

Ce projet devra donc faire l’objet d’un certificat d’autorisation délivré par le gouvernement en 
vertu de l’article 31.5 de la loi. Dans ce contexte, le MTQ a déposé un avis de projet au MDDEP 
en mai 2007, et a reçu la directive relative à son dossier (MDDEP, 2007). La réalisation d’un 
examen préalable est également requise en vertu de la Loi canadienne sur l’évaluation 
environnementale (LCÉE).  

Le complexe Turcot est situé sur l’île de Montréal, au sud-ouest du centre-ville, plus 
précisément dans les villes de Montréal, Montréal-Ouest et Westmount (Figure 1). Le projet 
consiste à reconstruire le complexe Turcot, sur une longueur d’environ 7 km dans l’axe des 
autoroutes 20-720 et de 3 km dans l’axe de l’autoroute 15, afin de contrer le problème de 
vieillissement important des structures qui composent le complexe. Outre l’état des 
infrastructures et la sécurité des usagers, d’autres éléments ont été considérés dans la 
réalisation du projet, dont notamment la qualité de vie des personnes résidant à proximité de 
l’infrastructure, l’amélioration de l’accès aux divers pôles d’activités et le développement 
éventuel de terrains actuellement sous-utilisés.  



 Projet de reconstruction du complexe Turcot 
 Étude d’impact sur l’environnement 
  Rapport principal 

  décembre 2008 
  Page 2 
 

Confirmant sa volonté d’intégrer les principes de développement durable dans la planification 
du réseau routier et des travaux de mise à niveau de ses infrastructures vieillissantes, le 
ministère des Transports du Québec a pris en considération l’effet structurant d’une autoroute 
en milieu urbanisé, et les possibilités de rendre disponible au développement urbain certains 
espaces libérés, lesquels sont inclus dans l’analyse comparative des solutions étudiées. 

Le rapport présente d’abord à la section 2 le promoteur et l’équipe de réalisation de l’étude 
d’impact ainsi que les engagements environnementaux du ministère des Transports. Suivent les 
contextes régionaux et locaux ainsi que les raisons d’être du projet à la section 3. La section 4 
est consacrée à la description et à l’analyse des solutions étudiées, ainsi qu’aux arguments 
militant en faveur de la solution retenue. La description du tracé retenu est ensuite présentée à 
la section 5. La section 6 décrit le milieu récepteur, soit les milieux humain, physique et 
biologique. La section 7 résume la démarche participative mise de l’avant et présente les 
principales préoccupations et les enjeux relevés. La section 8 présente l’étude de circulation 
comparant le tracé retenu et le statu quo. La section 9 décrit l’approche méthodologique 
d’évaluation des impacts. La section 10 présente et détaille les impacts potentiels, les mesures 
d’atténuation proposées aux étapes de conception, de construction et d’exploitation, et les 
impacts résiduels en tenant compte des mesures d’atténuation proposées y compris les impacts 
associés aux accidents et défaillances. Afin de répondre aux exigences du processus 
d’évaluation fédérale, les effets cumulatifs sur les composantes valorisées de l’environnement 
(CVE) retenues sont présentés à la fin de cette section. Enfin, les sections 11 et 12 présentent 
respectivement les programmes de surveillance et de suivi environnementaux et le plan des 
mesures d’urgence relatifs au projet.  
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2. INITIATEUR DU PROJET ET ÉQUIPE DE RÉALISATION 
Les sections suivantes présentent l’initiateur du projet, le consultant mandaté par ce dernier 
ainsi que l’équipe de réalisation de l’étude d’impact du projet. 

2.1 INITIATEUR DU PROJET 
Les coordonnées de l’initiateur du projet sont les suivantes : 

Ministère des Transports du Québec 
Direction de l’Île-de-Montréal 
440, boulevard René-Lévesque Ouest, 10e étage 
Montréal (Québec)  H2Z 2A6 
 

Téléphone :  514 873-7781 
Télécopieur :  514 864-3867 
Courriel : dtim@mtq.gouv.qc.ca 

2.2 CONSULTANT MANDATÉ PAR L’INITIATEUR DU PROJET 
Les coordonnées du consultant mandaté par l’initiateur du projet pour la réalisation de l’étude 
d’impact sont les suivantes : 
Consortium Dessau - Les Consultants S.M. 
1080, côte du Beaver Hall, bureau 300 
Montréal (Québec)  H2Z 1S8 
Téléphone : 514 281-1010 
Télécopieur : 514 798-8790 
 
Chargée de projet : Sylvie Côté (sylvie.cote@dessau.com) 

2.3 ÉQUIPE DE RÉALISATION DE L’ÉTUDE D’IMPACT DU PROJET 

Ministère des Transports du Québec 
Denise Gosselin, directrice jusqu’au 1er mai 2008, Direction de l’Ile-de-Montréal du MTQ 
Alain Dubé, ing., directeur-adjoint jusqu’au 1er mai 2008 et;, directeur depuis le 1er mai 2008, 
Bureau de projet du complexe Turcot 
Anne Pelletier, directrice-adjointe depuis le 1er mai 2008, Bureau de projet du complexe Turcot 
Pascal Dansereau, agent de recherche, spécialiste en sécurité routière 
François Ducharme, infographe 
Line Gamache, ing., spécialiste en acoustique 
Martin Goulet, ing., spécialiste en circulation 
Denis Jodoin, évaluateur agréé 
Alain Lefrançois, agent de recherche 
Marie-Élaine Rochon, agente d’information 
Denis Roy, archéologue 
Louis-Philippe Roy, agent de recherche, spécialiste en architecture du paysage 
Sylvie Tanguay, agente de recherche, chargée de projet de l’étude d’impact  
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Consortium Dessau - Les Consultants S.M. 
Luc Arguin, ing. 
Martine Bélanger, ing. 
Émilie Beauchamp, B.A. IDS 
Jacques Bérubé, biol. (CJB Environnement) 
André Boilard, ing., MBA 
Gilles Brochu, archéologue (Ethnoscop) 
Lilianne Carle, géographe, cartographe (Ethnoscop) 
Marc-André Charron, tech. en acoustique 
Yannick Cordon, ing. 
Geneviève Carpentier, géogr. 
Sylvie Côté, géogr., M. Env. 
Chantal Dancose, anthrop., M. Sc. Env.  
Maxime Desroches, tech. en acoustique 
Moussa Diarra, ing., M. Ing. 
Hélène Dubé, biol., M. Sc. Env. 
Olya Girard, arch. du paysage 
David Herz, ing. jr 
Laurence Johnson, assistante de recherche, (Ethnoscop) 
Joseph Konrad Jones, ing., M.Sc.A. 
Dominic Lafleur, géogr., M. Env. 
Adèle Lamarche, biol., M. Sc. Env. 
Daniel Lamarche, B. Sc. urb. 
Daniel Larose-Charrette, ing., hydrogéologue 
Patrick Laurin, historien (Ethnoscop) 
Dominique Leclerc, ing. 
Nathasha Messier, géogr., M. géom. 
André Moreau, ing. 
André Moreau, arch. du paysage 
Claude Marcotte, géo., M. Sc. 
Alexandre Nadeau, ing. jr. 
Louise Nadeau, géom., M. Sc. 
Éric Olivier, biol., M. Env. 
Carmen Pelletier, géogr., M. Env. 
Amélie Phaneuf, ing. 
Stéphane Pépin, tech. 
Jean Poirier, géomorphologue (Ethnoscop) 
Ghyslain Pothier, biol., M.Env. 
Alexandra Rutherford, biol. DESS 
Wafa Sakr, ing., Ph.D. 
Eya-Watu Talaki, ing. jr, M. Sc. A. 
François Tomeo, ing., DESG 
Roland Tremblay, archéologue (Ethnoscop) 
Karine Vézina, géogr., M. Env. 
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2.4 ENGAGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX DE L’INITIATEUR DU PROJET 

La mission du ministère des Transports est d’assurer, sur tout le territoire, la mobilité des 
personnes et des marchandises par des systèmes de transport efficaces et sécuritaires qui 
contribuent au développement durable du Québec. Afin de remplir sa mission, le Ministère s’est 
doté d’un plan stratégique 2005-2008, définissant les orientations qui, au cours de cette 
période, devraient guider l’action du Ministère afin de répondre aux grands défis en matière de 
transport. Le projet de reconstruction du complexe Turcot s’inscrit dans la poursuite de deux 
des grandes orientations retenues dans ce plan stratégique, à savoir :  

 Assurer aux usagers des infrastructures de transport sécuritaires, en bon état et 
fonctionnelles; 

 Améliorer l’efficacité des systèmes de transport dans une perspective de développement 
durable. 

En septembre 1992, le ministère des Transports du Québec a adopté une Politique sur 
l’environnement dans le but d’élargir et de bonifier ses pratiques environnementales, en 
faisant siens les principes du développement durable. Le document est disponible sur le site 
Internet du Ministère à l’adresse suivante : 

http://www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/Librairie/Publications/fr/ministere/environnement/politique.pdf 

Conscient des effets qu’ont les transports sur l’environnement et l’aménagement du territoire, le 
Ministère s’est alors engagé à prendre en compte ces importantes préoccupations dès la 
planification des projets, à mettre en valeur le patrimoine écologique et social et à favoriser la 
consultation et l’information du public afin de répondre aux attentes de la société en 
développement. Articulée autour de sept principes de base (responsabilités environnementales, 
sécurité et santé publique, aménagement du territoire, énergie, relations avec le public, 
recherche et développement ainsi que législation en matière d’environnement liée au transport), 
la Politique sur l’environnement établit plusieurs moyens visant à protéger les ressources et à 
améliorer l’environnement et la qualité de vie. Certains d’entre eux ont plus particulièrement 
orienté le développement du projet, notamment ceux-ci : 

 Intégrer les considérations environnementales au processus décisionnel lié aux choix des 
modes de transport, aux choix budgétaires ainsi qu’à la planification et à la conception des 
projets et des programmes; 

 Rechercher l’harmonie entre les considérations techniques et environnementales; 

 Atténuer le bruit et les autres formes de pollution générés par la construction, l’utilisation et 
l’entretien des infrastructures de transport; 

 Favoriser le recyclage et la récupération dans les activités du Ministère; 
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 S’assurer de la sécurité des utilisateurs et des riverains dans la conception des 
infrastructures de transport; 

 Tenir compte des problèmes de sols contaminés et du transport des matières dangereuses 
dès la conception des projets; 

 Participer aux discussions et aux décisions concernant le choix d’options et d’objectifs en 
matière d’aménagement du territoire; 

 Concevoir des infrastructures de façon à favoriser la mise en valeur du milieu de vie; 

 Améliorer la complémentarité entre les différents modes de transport; 

 Mettre en place des mécanismes visant la participation du public à l’intérieur du 
cheminement des projets, et ce, pour tout projet susceptible de modifier le milieu de vie. 

En réponse au premier principe de la Politique sur l’environnement qui porte sur les 
responsabilités environnementales, le Ministère a élaboré le document intitulé L’environnement 
dans les travaux de construction et d’entretien des routes et des ponts (Ministère des 
Transports du Québec, 2007f). Ce document se veut un outil de gestion environnementale 
permettant de faciliter l’intégration des préoccupations environnementales dans les projets 
routiers. Il a comme principal objectif de soutenir le ministère des Transports et ses partenaires 
dans leurs interventions où l’environnement et le transport sont concernés.  

Dans la foulée des moyens de mise en œuvre découlant de sa Politique sur l’environnement, le 
Ministère s’est doté en mars 1998 d’une Politique sur le bruit routier qui s’inscrit dans une 
perspective de protection et d’amélioration de l’environnement et de la qualité de vie à proximité 
des infrastructures de transport routier. La Politique vise essentiellement à atténuer le bruit 
généré par l’utilisation des infrastructures de transport routier. Deux approches sont privilégiées 
en matière d’atténuation des impacts sonores : une approche corrective qui vise à remédier aux 
principaux problèmes de pollution sonore et une approche de planification intégrée, qui consiste 
à prendre les mesures nécessaires pour prévenir les problèmes de pollution sonore causés par 
la circulation. Cette politique peut être consultée à l’adresse Internet suivante :  

http://www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/Librairie/Publications/fr/ministere/environnement/politique_bruit.pdf 

Le ministère des Transports est également partie prenante dans le développement et la mise en 
œuvre des différentes politiques, plans d’action ou programmes gouvernementaux en matière 
d’environnement et développement durable. Ainsi, le MTQ a participé à l’élaboration de la 
stratégie gouvernementale de développement durable (2008-2013), adoptée en 
décembre 2007, laquelle découle de la Loi sur le développement durable. Cette loi exige 
également que les ministères et organismes du gouvernement du Québec tiennent compte des 
seize principes du développement durable dans leurs décisions et leurs actions. Un plan 
d’action ministériel sur le développement durable est en cours d’élaboration.  
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Dans le domaine des changements climatiques, le MTQ est responsable des actions dans le 
domaine des transports identifiées dans le Plan d’action 2006-2012 de lutte contre les 
changements climatiques, intitulé Le Québec et les changements climatiques, un défi pour 
l’avenir. Dans la foulée de ce plan d’action, le gouvernement rendait publique la politique 
québécoise du transport collectif Pour offrir de meilleurs choix aux citoyens. Cette nouvelle 
politique s’inscrit directement dans la mise en œuvre du développement durable en raison des 
dimensions économique, environnementale et sociale liées à l’utilisation du transport collectif et 
à son accessibilité. La cible visée par la mise en œuvre de cette politique est une augmentation 
de l’achalandage du transport en commun de 8 % d’ici 2012. En février 2008, le gouvernement 
annonçait la mise en place de sept nouveaux programmes d’aide au transport collectif, soit un 
investissement de 4,5 G$ au cours des cinq prochaines années. 

Autres engagements du promoteur 

Plus spécifiquement dans le domaine des infrastructures, le ministère des Transports investira 
quelque 12 G$ sur cinq ans dans le cadre du plan de redressement du réseau routier québécois 
rendu public en février 2008. En 2008-2009, près de 403 M$ seront investis dans l’île de 
Montréal afin d’améliorer la qualité du réseau routier et la sécurité des usagers. La 
reconstruction du complexe Turcot est l’un des projets visés par ce plan de redressement du 
réseau routier. 

Le ministère des Transports a adopté un autre outil d’encadrement contenant des engagements 
en matière d’environnement, à savoir la Politique de sécurité en transport 2001-2005 – Volet 
routier. Cette politique vise à établir les orientations et les priorités du ministère des Transports 
et de la Société de l'assurance automobile du Québec (SAAQ), afin de réduire le nombre et la 
gravité des accidents routiers tout en préservant la mobilité des personnes et des 
marchandises. À cet effet, le ministère des Transports a mis en place au mois de 
décembre 2005 la Table québécoise de la sécurité routière. Au cours de l’année 2007, 
celle-ci a procédé au dévoilement de son premier rapport de recommandations. Une série de 23 
recommandations y est présentée, dont notamment une recommandation relative aux sites à 
concentration d’accidents qui précise l’importance de procéder à l’identification et à la correction 
des sites à concentration anormalement élevée d’accidents (Table québécoise de la sécurité 
routière, 2007). 

Notons que l’année 2007 a été consacrée l’Année de la sécurité routière au Québec. Au cours 
de cette année, différentes actions ont été mises de l’avant pour sensibiliser et mobiliser la 
population afin d’améliorer le bilan routier, notamment des campagnes de sensibilisation 
(Ministère des Transports du Québec, 2007a). Un plan d’action gouvernemental en matière de 
sécurité routière est en cours d’élaboration.  
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Le Ministère a adopté en 1995, conjointement avec la Société de l’assurance automobile, la 
première politique sur le vélo, dont l’édition révisée intitulée Du loisir à l’utilitaire : le vélo, un 
moyen de transport à part entière, a été rendue publique le 22 septembre 2008. La nouvelle 
politique sur le vélo poursuit trois objectifs, soit l’encouragement progressif à l’utilisation de la 
bicyclette comme mode de transport, la promotion de la sécurité routière auprès des cyclistes et 
des autres usagers de la route ainsi que l’amélioration du système de transport pour les cyclistes. 
Elle précise également des cibles à atteindre d’ici 2020 pour chacun des objectifs et les axes 
d’intervention guidant les actions du Ministère en ce qui concerne le vélo. Cette politique peut 
être consultée à l’adresse Internet suivante :  
http://www.mtq.gouv.qc.ca/portal/page/portal/grand_public/velo/amenagements_cyclables/politique_velo 
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3. CONTEXTE DU PROJET 
Cette section présente la localisation, le réseau routier à l’étude et le contexte dans lequel 
s’insère le projet de reconstruction du complexe Turcot. Elle présente également la raison d’être 
du projet.  

3.1 LOCALISATION ET RÉSEAU ROUTIER À L’ÉTUDE 

Le complexe Turcot est situé sur l’île de Montréal au sud-ouest du centre-ville, plus 
précisément, dans les limites de la ville de Montréal (arrondissements du Sud-Ouest, de Côte-
des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce, de Verdun, de LaSalle et de Lachine), ainsi que dans celles 
des villes de Montréal-Ouest et de Westmount. Les trois municipalités touchées par le projet 
font partie de la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM). 

Outre l’échangeur Turcot qui permet les échanges entre les autoroutes 15, 20 et 720, le 
complexe Turcot comprend les échangeurs De La Vérendrye, Angrignon et Montréal-Ouest qui 
permettent les échanges entre le réseau autoroutier et le réseau local. Il englobe également 
certains tronçons des autoroutes 15, 20 et 720. La figure 2 illustre les différentes composantes 
du réseau routier à l’étude. 

L’échangeur Turcot permet de relier, via l’autoroute Décarie, le nord de l’agglomération au 
centre-ville de Montréal, à la Rive-Sud et à l’autoroute 20 en direction ouest. Il permet 
également de relier l’aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau et le centre-ville de Montréal.  

Les infrastructures du complexe Turcot jouent un rôle essentiel dans le réseau routier 
montréalais, voire québécois. Élément central du complexe, l’échangeur Turcot est l’un des plus 
importants du réseau québécois, avec une circulation quotidienne de plus de 280 000 véhicules 
(Ministère des Transports, 2007c). Aux heures de pointe du matin et du soir, les débits horaires 
s’élèvent à un peu plus de 20 000 véhicules. Un nombre important de véhicules circulent 
également sur les trois portions d’autoroutes incluses dans le complexe. Ainsi, l’autoroute 20 à 
l’ouest de l’échangeur Turcot supporte un débit journalier moyen de plus de 140 000 véhicules, 
tandis que sur l’autoroute 15, au sud de l’échangeur, les débits quotidiens de véhicules sont de 
l’ordre de 115 000 véhicules. Quant à l’autoroute 720, les débits quotidiens moyens y varient 
entre environ 143 000 véhicules à la sortie est de l’échangeur Turcot et quelque 158 000 
véhicules à l’est des bretelles de la rue Saint-Jacques. Nul doute que l’échangeur Turcot revêt 
une importance capitale pour le transport routier des personnes et des marchandises sur l’île de 
Montréal et également au sein de la région métropolitaine. 
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Les mouvements de véhicules les plus importants dans l’échangeur Turcot sont les suivants : 

 A-20 Est vers A-720 Est; 

 A-15 Sud vers A-720 Est; 

 A-15 Nord vers A-15 Nord; 

 A-720 Ouest vers A-20 Ouest; 

 A-15 Sud vers A-15 Sud. 

Le tableau 1 présente la répartition des débits de circulation moyens dans l’échangeur Turcot 
en 2003. La figure 3 permet de localiser les différentes bretelles étudiées. 

Tableau 1 :  Répartition des flux de circulation dans l’échangeur Turcot (2003) 
 

Desserte des 
déplacements dans 

l’échangeur 

Origine Destination 

Bretelle 
Nbre de 

voies de 
circulation

Débit – 
Heure de 
pointe AM 

(véh./H) 

Débit – 
Heure de 
pointe PM 

(véh./H) 

DJM 
 

A-15 Nord A-20 Ouest K 1 1 616 1 006 19 480 

A-15 Nord A-15 Nord F 2 2 356 1 844 32 330 

A-15 Nord A-720 Est L 1 464 527 6 480 

A-15 Sud A-720 Est D 2 3 631 3 129 34 330 

A-15 Sud A-15 Sud E 2 1 933 2 550 31 720 

A-15 Sud A-20 Ouest H 1 976 1 039 16 270 

A-20 Est A-15 Nord G 1 1 425 954 14 970 

A-20 Est A-720 Est A 2 3 787 3 094 37 040 

A-20 Est A-15 Sud J 1 1 175 1 183 19 100 

A-720 
Ouest A-15 Sud M 1 435 527 6 720 

A-720 
Ouest A-20 Ouest B 2 2 056 2 838 32 850 

A-720 
Ouest A-15 Nord C 2 1 715 2 035 25 780 

Total Échangeur Turcot  21 569 20 726 277 070 

Source : SNC-Lavalin/CIMA+, 2006  
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3.2 CONTEXTE D’INSERTION DU PROJET 

Le projet est situé au cœur de la métropole en milieu urbanisé, lequel est caractérisé par la 
présence d’une multiplicité d’usages. À proximité du réseau routier visé par le projet se trouvent 
des secteurs résidentiels, commerciaux, industriels, institutionnels et récréatifs, ainsi que des 
friches urbaines.  

Les secteurs résidentiels sont situés dans la partie est de la zone touchée par le projet le long 
de l’autoroute 720 et au sud du tronçon de l’autoroute 15 situé entre les échangeurs Turcot et 
De La Vérendrye. D’autres zones résidentielles sont situées en haut du talus de la falaise Saint-
Jacques, où se trouve également le site du futur Centre universitaire de santé McGill (CUSM). 
Les principaux secteurs industriels sont situés au nord du tronçon de l’autoroute 15 compris 
entre les échangeurs Turcot et De La Vérendrye et à l’ouest de l’échangeur Turcot de part et 
d’autre de l’autoroute 20, où sont présents des industries encore en opération et des sites 
industriels et ferroviaires désaffectés, dont l’ancienne cour de triage Turcot du Canadien 
national (CN), acquise par le ministère des Transports en 2003.  

Les autres principaux usages présents sur le territoire sont le canal de Lachine, à la fois un lieu 
historique national et un plan d’eau dédié à la navigation de plaisance, jumelé à un parc linéaire 
voué à la pratique d’activités récréatives, et le centre Gadbois, un important centre sportif dans 
le sud-ouest de la métropole. 

La falaise Saint-Jacques, un espace boisé reconnu comme un écoterritoire par la Ville de 
Montréal, constitue le seul milieu naturel d’importance à proximité du projet. Le territoire est 
aussi marqué par la présence dans l’axe est-ouest du corridor ferroviaire principal du Canadien 
National (CN). 

Le projet tient compte des orientations et objectifs énoncés dans le plan d’urbanisme de la Ville 
de Montréal, adopté en 2004. Ce plan présente la vision d’aménagement et de développement 
du territoire de la Ville de Montréal. Les orientations et objectifs en lien avec le projet à l’étude, 
sont les suivants :  

 Améliorer la qualité des milieux de vie existants; 

 Consolider et mettre en valeur le territoire en relation avec les réseaux de transport 
existants et projetés; 

 Assurer une contribution positive des grandes infrastructures de transport à l’amélioration 
du paysage urbain; 

 Préserver et mettre en valeur le patrimoine naturel; 

 Atténuer les nuisances générées par les activités urbaines dans le milieu environnant; 

 Assurer un aménagement adéquat dans les secteurs de contraintes. 
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Par ailleurs, le plan d’urbanisme définit un certain nombre de secteurs de portée pan-
montréalaise dont une planification détaillée devra être effectuée. Deux secteurs concernent le 
secteur d’intervention, à savoir le canal de Lachine et les sites Glen et Turcot (Ville de Montréal, 
2004). 

Le projet de reconstruction du complexe Turcot s’inscrit également dans les orientations 
énoncées dans le Plan de transport de Montréal (Ville de Montréal, 2008) adopté le 
11 juin 2008. La vision de transport retenue par la Ville de Montréal est d’« assurer les besoins 
de mobilité de tous les Montréalais en faisant de leur ville un endroit agréable à vivre ainsi qu’un 
pôle économique prospère et respectueux de son environnement. Pour ce faire, Montréal veut 
réduire de manière significative la dépendance à l’automobile par des investissements massifs 
dans les modes de transport collectif et actif tels le tramway, le métro, l’autobus performant, le 
train, le vélo et la marche ainsi que sur des usages mieux adaptés de l’automobile tels le 
covoiturage, l’autopartage et le taxi.» 

Ce plan reconnaît le caractère structurant des grandes infrastructures de transport sur 
l’aménagement du territoire. Il fait également mention de l’importance d’assurer une intégration 
harmonieuse des systèmes de transport avec le tissu urbain de manière à consolider et 
revitaliser les milieux desservis. De plus, avec la mise en œuvre de ce plan, la Ville de Montréal 
entend réduire les impacts générés par le transport sur la qualité de vie et la santé et améliorer 
la sécurité des systèmes de transport. 

Le plan identifie un certain nombre de réaménagements routiers dans une perspective de mieux 
les intégrer à l’environnement, de favoriser l’amélioration de la qualité de vie et d’optimiser 
l’offre de transport. La reconstruction du complexe Turcot est l’un des projets identifiés et la Ville 
y voit l’opportunité de revoir et d’améliorer le transport collectif dans cet axe, ce qui permettait 
ainsi le développement de la cour Turcot. Par ailleurs, le Plan de transport 2008 fait état de 
21 chantiers qui seront réalisés au cours de la prochaine décennie. Certains des chantiers 
proposés sont en lien avec le projet de reconstruction du complexe Turcot, dont ceux visant 
l’implantation d’une navette ferroviaire entre l’aéroport international Pierre-Elliott-Trudeau et le 
centre-ville (chantier no 2), favoriser le covoiturage, l’autopartage et le taxi (chantier no 6) et 
implanter des mesures prioritaires pour autobus (chantier no 9). 

3.3 PROPRIÉTÉ DES TERRAINS 

Le ministère des Transports est déjà propriétaire d’environ 90 % des superficies de terrains où 
seront réalisées les nouvelles infrastructures. Plus spécifiquement, l’emprise actuelle des 
infrastructures autoroutières (qui sera en partie réutilisée) ainsi que des terrains acquis 
récemment, dont le site de l’ancienne cour de triage Turcot, sont la propriété ou sous la 
juridiction du ministère des Transports. Les autres terrains nécessaires à la réalisation du 
présent projet appartiennent à des propriétaires privés et publics. 
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3.4 RAISON D’ÊTRE DU PROJET 

La justification du projet prend appui sur l’état actuel et l’espérance de vie des infrastructures 
routières à l’étude et sur les opportunités d’amélioration, non seulement du réseau routier, mais 
aussi du milieu dans lequel s’insère le projet. Les problèmes et les besoins auxquels doit 
répondre le projet sont présentés dans les sections qui suivent.  

3.4.1 État actuel du réseau autoroutier 

La plupart des infrastructures du complexe Turcot ont été construites vers le milieu des 
années 60, et elles ont pratiquement atteint la fin de leur vie utile. Fortement sollicitées par les 
importants volumes de véhicules qui y circulent, certaines structures sont en mauvais état. Le 
ministère des Transports doit d’ailleurs, depuis plusieurs années déjà, investir des sommes de 
plus en plus importantes pour réparer et sécuriser certaines des composantes du complexe. 
Par exemple, plus de 6 M$ ont été requis en 2007 et près de 20 M$ en 2008 pour des travaux 
d’entretien des structures. Cette situation entraîne un nombre croissant de fermetures partielles 
ou totales des voies de circulation, ce qui engendre des impacts sur les déplacements des 
usagers et une augmentation de la circulation de transit dans les quartiers limitrophes. Ces 
impacts se traduisent notamment par des retards dans les déplacements dus à la congestion, 
aux entraves ou aux détours que doivent effectuer les usagers du réseau routier. Depuis le 
début de la décennie, la portée et la fréquence de ces travaux prennent de l’ampleur. De plus, 
au cours des dernières années, le Ministère est intervenu à certaines reprises en urgence pour 
maintenir la fonctionnalité du réseau routier et assurer la sécurité des usagers. Ces 
interventions non planifiées et de longues durées entraînent une perception négative et minent 
la confiance de la population envers les infrastructures routières. Entre 2000 et 2004, le nombre 
moyen de jours d’intervention dans le complexe a été inférieur à 10 par année. Toutefois depuis 
2004, ce nombre est en croissance pour atteindre plus de 100 jours en 2007 et 2008.  

Globalement, le complexe Turcot est constitué de 28 structures (principalement des ponts 
d’étagement) totalisant 167 000 m2, ainsi que 25 voies et bretelles totalisant 12,76 km. La 
hauteur moyenne du complexe Turcot est de 18 m, alors que sa hauteur maximale est de plus 
de 30 m. Les échangeurs Turcot et De La Vérendrye sont principalement constitués de poutres-
caissons, alors que les échangeurs Angrignon et Montréal-Ouest sont constitués de dalles 
évidées, de poutres et de dalles précontraintes.  

Plusieurs structures de l’échangeur Turcot, du tronçon De La Vérendrye de l’autoroute 15, de 
l’autoroute 720, ainsi que le pont d’étagement du boulevard Angrignon situé au-dessus de 
l’autoroute 20 sont en mauvais état. De façon générale, parmi les problèmes qui affectent ces 
structures mentionnons le mauvais état du platelage et des poutres caissons, qui subissent une 
dégradation due au mauvais fonctionnement du système de drainage, au cycle de gel-dégel, 
aux effets chimiques des sels de déglaçage et à l’importante sollicitation de la circulation de 
véhicules. Certains piliers, parapets et chaussées sont aussi en mauvais état. Notons que les 
structures de l’échangeur Montréal-Ouest sont, quant à elles en bon état. Par ailleurs, certains 
éléments du complexe Turcot ne répondent pas aux normes sismiques en vigueur. 
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3.4.2 Opportunités d’amélioration 

Dans le cadre du présent projet, différentes opportunités d’amélioration sont établies en ce qui 
concerne la qualité de vie des personnes résidant à proximité de l’infrastructure, l’accès aux 
divers pôles d’activités et le développement des terrains actuellement sous-utilisés. De plus, le 
projet de reconstruction du complexe Turcot pourrait favoriser de nouveaux usages à proximité 
de l’infrastructure routière, ce qui permettrait la consolidation du tissu urbain, la desserte en 
transport en commun et en transport actif et l’amélioration de la sécurité routière. 

3.4.2.1 Qualité de vie des personnes résidant à proximité de l’infrastructure 

Les principaux problèmes liés à la qualité de vie des personnes résidant à proximité des voies 
de circulation concernent principalement à la pollution sonore et la pollution de l’air provenant 
de la circulation routière. La piètre qualité du paysage urbain aux abords des infrastructures 
routières de même que la circulation des véhicules lourds dans les zones résidentielles sont 
d’autres irritants affectant la qualité de vie. 

La reconstruction du complexe Turcot offre l’opportunité d’améliorer la qualité de vie des 
résidents en privilégiant l’aménagement d’espaces verts ou en recourant à d’autres mesures 
d’atténuation aux abords des infrastructures qui seront reconstruites de manière à réduire les 
impacts de la présence de ces infrastructures (Ministère des Transports du Québec, 2007d). Le 
ministère des Transports favorisera l’harmonisation des nouvelles infrastructures au paysage 
urbain environnant, de façon à rendre le paysage plus convivial par rapport à la situation 
actuelle. 

3.4.2.2 Accès aux divers pôles d’activités 

Bien qu’ils soient situés à proximité d’autoroutesles principaux pôles d’activités actuels et futurs 
que sont le secteur industriel Cabot, la cour Turcot et le futur CUSM érigé dans la cour Glen 
présentent une accessibilité complexe ou déficiente. Actuellement, le secteur industriel Cabot, 
situé au nord de l’autoroute 15 entre les échangeurs Turcot et De La Vérendrye ne bénéficie 
pas d’accès direct au réseau autoroutier. Les véhicules, notamment les camions, qui doivent 
accéder à ce secteur doivent emprunter des rues à caractère résidentiel ce qui n’est pas sans 
affecter la qualité de vie de la population.  

Les anciennes cours de triage ferroviaire Glen et Turcot accueilleront pour leur part à moyen et 
long termes de nouveaux développements qui généreront une demande additionnelle de 
déplacements dans le réseau autoroutier. La reconstruction du complexe Turcot doit donc tenir 
compte de ces nouveaux besoins et pourrait faciliter l’accessibilité de ces pôles d’activités, 
puisqu’ils constituent des lieux importants dans la dynamique socioéconomique du secteur. 
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3.4.2.3 Développement des terrains actuellement sous-utilisés 

Depuis la cessation des activités ferroviaires du CN dans la cour Turcot, lesquelles ont été 
transférées vers la cour Taschereau, un vaste territoire d’une centaine d’hectares a été libéré, 
puis acquis par le MTQ en 2003 et 2007 en prévision de ses besoins futurs. Ce terrain donne 
l’opportunité de repenser la configuration des infrastructures de transport afin de mieux 
desservir les futurs développements qui prendront place sur ce site actuellement vacant. Ces 
terrains, situés à quelques kilomètres du centre-ville, pourraient faire l’objet d’un développement 
dont l’objectif serait de favoriser la consolidation du tissu urbain, notamment en améliorant la 
desserte en transport en commun. 

3.4.2.4 Secteurs à protéger et à mettre en valeur 

Depuis 1970, année de la fermeture du canal de Lachine en tant que voie maritime, ce plan 
d’eau est considéré comme lieu de verdure et de récréation et il constitue une composante 
significative dans le processus de redéveloppement du Sud-Ouest de Montréal (Ministère des 
Transports du Québec, 2007d). Depuis 2002, le canal de Lachine est ouvert à la navigation de 
plaisance. Par ailleurs, la piste cyclable des berges du canal de Lachine est fréquemment 
utilisée par les cyclistes notamment, en tant que voie de transport alternatif à l’automobile. 

Des interventions visant à compléter la mise en valeur de ce lieu historique national du Canada 
sont envisagées par Parcs Canada (Parcs Canada, 2004). Entre autres, le concept de mise en 
valeur vise à faire du canal la clef de voûte du développement économique régional, en 
permettant d’améliorer la qualité de vie des résidents du Sud-Ouest de Montréal.  

Dans ce contexte, l’amélioration du paysage urbain aux abords du canal et l’éloignement du 
corridor de transport à l’ouest de l’échangeur Turcot pourraient contribuer aux efforts de mise 
en valeur entrepris par Parcs Canada. 

D’autres composantes du milieu urbain sont également à protéger et à mettre en valeur. C’est 
le cas de la falaise Saint-Jacques, un espace naturel occupant l’escarpement au nord de 
l’autoroute 20, entre les échangeurs Turcot et Montréal-Ouest, qui a été identifiée par la Ville de 
Montréal comme le cœur de l’écoterritoire du même nom. Le centre sportif Gadbois constitue 
également un équipement qui doit être pris en considération dans le cadre du projet.  

Les choix faits en termes d’aménagement et d’intégration urbaine et paysagère du complexe 
Turcot doivent contribuer aux efforts de protection et de mise en valeur de ces milieux. 

3.4.2.5 Circulation et sécurité routière 

Bien que de la congestion et des ralentissements soient observés dans l’échangeur Turcot et 
ailleurs dans le complexe, l’analyse des conditions de circulation a démontré que ces 
problèmes ne sont pas causés par l’échangeur lui-même mais plutôt par des éléments situés 
dans ou à l’extérieur de la zone d’étude. Par contre, certains éléments tels que les entrées et 
les sorties à gauche ne favorisent pas l’écoulement de la circulation aux heures de pointe.  
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En matière de sécurité routière, l’analyse des besoins a permis de relever certaines lacunes 
dans le complexe Turcot et d’identifier certains sites accidentogènes. Par contre, malgré les 
lacunes observées, l’échangeur Turcot comme tel ne présente pas de problèmes majeurs 
comparativement à d’autres échangeurs du réseau montréalais. Ainsi, à partir d’une analyse 
macroscopique des accidents pour l’ensemble des onze échangeurs du réseau, il a été possible 
de vérifier que l’échangeur Turcot se classait cinquième en 1994-1996 et quatrième en 1997-
1999. Les tableaux 2 et 3 illustrent les indicateurs de sécurité macroscopique pour les grands 
échangeurs du réseau autoroutier montréalais (périodes 1994-1996 et 1997-1999). Le taux 
d’accidents pondéré de l’échangeur Turcot est légèrement supérieur à la moyenne des 
échangeurs du grand Montréal, et ce, malgré un débit journalier moyen annuel important 
(deuxième échangeur en importance en terme de débit sur l’ensemble des échangeurs de la 
région de Montréal). 

Tableau 2 : Indicateurs macroscopiques de sécurité pour les grands échangeurs 
montréalais - Période 1994 –1996 

Échangeur Accidents DJMA total entrant Ta Ta pondéré

Anjou 351 221500 1,4 2,2
A-13 et A-20 345 162500 1,9 2,9
A-13 et A-40 420 231550 1,7 2,5
A-13 et A-520 232 121550 1,7 3,2
Côte-de-Liesse 488 152500 2,9 4,1
Décarie 1448 269800 4,9 6,9
Laurentides 788 228300 3,2 4,7
Dorval 324 148550 3 4,3
Hochelaga 247 120000 1,9 2,5
St-Pierre 399 201000 1,8 2,7
Turcot 741 265380 2,5 4,0

Moyenne des échangeurs : 2,5 3,7
 

Ta = Taux d’accidents; Ta pondéré = Taux d’accidents multiplié par l’indice de gravité 
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Tableau 3 : Indicateurs macroscopiques de sécurité pour les grands échangeurs 
montréalais - Période 1997 –1999 

Échangeur Accidents DJMA total entrant Ta Ta pondéré

Anjou 364 221500 1,5 2,3
A-13 et A-20 438 162500 2,5 3,8
A-13 et A-40 467 231550 1,8 3
A-13 et A-520 312 121550 2,3 4
Côte-de-Liesse 566 152500 3,4 4,8
Décarie 1105 269800 3,7 5,3
Laurentides 723 228300 2,9 4,3
Dorval 267 148550 1,6 2,4
Hochelaga 236 120000 1,8 2,4
St-Pierre 371 201000 1,7 2,7
Turcot 793 265380 2,8 4,3

Moyenne des échangeurs : 2,4 3,6
 

 

Parmi les sites problématiques, l’autoroute 15 (Décarie) en direction sud dans le secteur De La 
Vérendrye, présente un taux élevé d’accidents, ce qui en fait un secteur critique en matière de 
sécurité routière (SNC-Lavalin-CIMA+, 2006). Les problèmes observés dans le complexe 
Turcot sont essentiellement d’ordre géométrique (mauvaise visibilité, rayon de courbure, etc.), 
signalétique (marquage, panneau surchargé d’informations, etc.) et humain (SNC-Lavalin-
CIMA+, 2006).  

Cependant, les analyses de la géométrie, de la signalisation et des accidents ont révélé 
certains éléments qui pourraient causer un problème de sécurité. En ce qui concerne le secteur 
Tucot, les sections qui sont ressorties comme problématique, et ce, pour les deux périodes 
sont :  

 La bretelle M (A-720 Ouest vers l’A-15 Sud); 

 La bretelle D (A-15 Sud vers A-720 Est); 

 La bretelle C (A-720 Ouest vers A-15 Nord); 

 L’entrecroisement entre l’entrée Girouard sur l’A-15 sud et le début de la bretelle H 
(l’A-15 Sud vers l’A-20 Ouest) ; 

 La divergence des bretelles B (A-720 Ouest vers l’A-20 Ouest) et C (A-720 Ouest vers A-15 
Nord); 

 Les divergences des bretelles G ((A-20 Est vers l’A-15 Nord) et A (A-20 Est vers A-720 Est), 
ainsi que J (A-20 Est vers A-15 Sud) et A (A-20 Est vers A-720 Est); 
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 La divergence des bretelles E (A-15 Sud vers A-15 Sud) et D (A-15 Sud vers A-720 Est); 

 La convergence des bretelles C (A-720 Ouest vers A-15 Nord) et F (A-15 Nord vers 
A-15 Nord); 

 L’entrecroisement situé entre l’entrée et la sortie de la rue Notre-Dame, direction ouest; 

 La convergence des bretelles A (A-20 Est vers A-720 Est) et L (A-15 Nord vers l’A-720 Est); 

 La convergence des bretelles A (A-20 Est vers A-720 Est) et L (A-15 Nord vers l’A-720 Est). 

Il importe de mentionner que la largeur des accotements de l’échangeur Turcot n’est pas 
suffisante, ce qui nuit au passage des véhicules d’urgence, lesquels ne peuvent intervenir 
rapidement et de façon sécuritaire, notamment lors des périodes de congestion (SNC-Lavalin-
CIMA+, 2006). 

En ce qui concerne la signalisation, plusieurs lacunes ont été décelées, dont des panneaux de 
signalisation manquants, la surabondance d’information sur les panneaux, un marquage 
inadéquat et l’incohérence entre la signalisation verticale et la signalisation horizontale. 

Une modification de la géométrie du complexe Turcot s’avère donc nécessaire afin d’augmenter 
la sécurité des usagers sur le réseau et de réduire les problèmes de circulation.  

3.4.2.6 Autres opportunités  

Comme les contraintes reliées au transport maritime dans le canal de Lachine qui avaient dû 
être prises en compte lors de la conception initiale des échangeurs sont maintenant choses du 
passé à cause du changement de vocation de cette voie de navigation, le dégagement au-
dessus du canal de Lachine peut maintenant être réduit à 6,7 m, ce qui offre des possibilités 
intéressantes pour la construction des infrastructures autoroutières.  




